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DOSSIER DE PARTICIPATION 2025 
 

DESCRIPTION DU PROJET 

Les Arts du Feu est une exposition - marché. La manifestation met en valeur les artisanats du feu : 

céramique, verre et métal. Elle montre la diversité de ces techniques, de l’utilitaire à la sculpture et au 

design. Après le succès des six dernières éditions, les préparatifs de la septième édition sont en cours. 

Elle se déroulera à Gruyères les samedi et dimanche 6 et 7 septembre 2025. Entre 6'000 et 9'000 

visiteurs ont été recensés lors des éditions précédentes. La notoriété de la manifestation et les 

aménagements apportés à cette nouvelle édition vont, à coup sûr, attirer un public de niche et des 

visiteurs intéressés par vos métiers d’art. 

 

CRÉER DES LIENS 

Les Arts du Feu veulent susciter des échanges et des liens. 

Des liens entre les artisans des diverses techniques du feu. L’apéritif des exposants est une belle 

occasion d’échanges le samedi, à la fermeture du marché, en présence des autorités locales et des 

organisateurs. 

Des liens entre art et artisanat. La céramique, le verre et le métal sont des domaines très spécifiques où 

l’art et l’artisanat cohabitent et suscitent des échanges entre créateurs. 

Des liens entre exposants et visiteurs. La présence de la manifestation dans la cité médiévale de 

Gruyères est d’accès facile (grand parking à disposition) et une promenade agréable dans une cité sans 

automobiles, favorisant les rencontres entre visiteurs et artisans / artistes. 

Des liens entre artisanat et patrimoine. La cité médiévale de Gruyères et ses trois musées (Château, HR 

Giger et Tibet Museum) sont des lieux idéals pour la mise en valeur du travail des artisans du feu. Des 

animations et démonstrations sont organisées pendant la manifestation, sans oublier les expositions 

temporaires dans les musées. 
 

LES ESPACES D’EXPOSITION 

Les emplacements sont prévus à l’extérieur, au cœur de la cité de Gruyères, afin de favoriser la visibilité 

et l’accessibilité aux stands de chacun/e des exposant/es.  

Il est néanmoins possible de demander un emplacement à l’intérieur selon les objets qui seront mis en 

vente. Une seule salle peut être réservée à cet effet, notamment pour certains travaux de verriers. Le 

comité de l’association souligne cependant qu’avec l’expérience des éditions précédentes et malgré 

une signalétique claire et visible, le public est nettement moins enclin à entrer dans une salle.  

Cependant si l’exposant/e souhaite impérativement une place à l’intérieur, cela sera possible, selon 

disponibilité et décision du comité. Il ne sera, en revanche, pas possible de changer d’emplacement en 

cours de marché.  

L’association attribue les places aux artisans.    
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SELECTION DES ARTISANS 

Les exposants sont sélectionnés par le comité de l’association des Arts du Feu sur la base d’un dossier 

accompagné de photos. Les artisans créateurs doivent réaliser eux-mêmes leurs œuvres. La sélection 

est ouverte aux artisans suisses et étrangers. Les critères de qualité technique et expressive, 

d’esthétique et d’originalité guident le comité dans son choix des exposants. Le marché doit, dans son 

ensemble, être un excellent reflet des arts du feu.  

 

INSCRIPTIONS 

L’inscription s’effectue au moyen du formulaire d’inscription transmis avec ce dossier.  

Un lien vers une galerie d’images représentant votre artisanat doit être indiqué (site internet, Instagram, 

Facebook, etc.) Si vous ne bénéficiez pas d’une présence en ligne, trois images (minimum) de vos 

œuvres doivent être jointes à votre demande d’inscription. 

Les artisans peuvent s’inscrire jusqu’au 30 mars 2025 en retournant le bulletin d’inscription à l’adresse 

suivante ou par e-mail : 

 Office du Tourisme de Gruyères 

 Rue du Bourg 1 

 Case Postale 123 

 1663 Gruyères 

 E-mail : gruyeres@la-gruyere.ch  

Votre inscription sera confirmée par courriel après décision du comité. 

Le paiement, à effectuer d’ici au 30 juin 2025, confirme la participation. Une facture sera transmise à 

chaque participant avec le dossier d’information.  

Les exposants sont responsables de leurs assurances. Les organisateurs déclinent toute responsabilité. 

Toutefois, un gardiennage nocturne est organisé.  

Les directives et décisions du comité d’organisation, les heures d’exposition ainsi que les heures du 

montage et du démontage doivent être respectées par chacun. Un document complet sera remis avant 

la manifestation. 

Le marché est ouvert le samedi 6 septembre 2025 de 10h00 à 18h00 et le dimanche 7 septembre 2025 

de 10h00 à 17h00.  
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CONDITIONS DE PARTICIPATION 

Taille des stands et surface à disposition :  

3 x 3 m., équivalent à un carré de 9m2 

Tout dépassement peut être facturé à hauteur de CHF 30.- le m2. 

Tout le matériel d’exposition, le stand ainsi que le matériel électrique (rallonge, spot, etc.) sont à fournir 

par vos soins.  

Coût de l’emplacement : CHF 180.00  

À noter :  

- que le coût de l’emplacement comprend le parking pour le week-end à Gruyères 

- qu’aucun pourcentage ne sera prélevé sur les ventes effectuées. 

 

No de compte :   CH76 8080 8008 7574 8630 5 
Association "Arts du Feu" 
Rue du Bourg 1 
1663 Gruyères 

 

 

COMMUNICATION 

La presse régionale et nationale ainsi que la radio régionale présentent la manifestation, sans oublier 

les réseaux sociaux. 

Chaque participant recevra en cas d’intérêt le matériel de promotion suivant  :  

- des cartes postales A6 pour vos invitations  

- des flyers A5 de la manifestation 

- des affiches A3 de la manifestation  

- l’affiche en format numérique pour insertion sur vos réseaux sociaux 

Pour éviter les envois inutiles, le nombre d’exemplaires requis vous sera demandé dans le formulaire 

d’inscription. 

Une signalétique ad hoc à proximité de la cité et sur le marché guide le visiteur sur les lieux des 

animations et des expositions, notamment dans les musées. La Gruyère Tourisme et l’Office du 

Tourisme de Gruyères relayeront l’information auprès d’un large public suisse par leurs propres canaux 

de diffusion. 

 

INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES 

En cas de besoin, n’hésitez pas à contacter l’Office du Tourisme de Gruyères, ouvert 7/7 : 

Tél : +41 (0)26 919 85 00  

E-mail à : gruyeres@la-gruyere.ch   

Personne de contact : Théo Ruffieux 
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